
 
Arrondissement judiciaire 

TURNHOUT 
Police Locale  5364 

POLICE REGION DE TURNHOUT 

SAC 

 PRO JUSTITIA 
 Constatation initiale no: 

Dressé: 
 • d'office 
 
Constatations à charge de: 
 
Le conducteur de la voiture, de marque:                
avec immatriculation:     attribuée à: 
 
 
Du chef d'infraction à: 
   infraction de stationnement 
 
Prise de connaissance des faits: 
Destination des lieux: voie publique. 
 
Moyen de transport: 
 
  immatriculation 
No de châssis:   immatriculé le: 
Identification du CIM: 
Propriétaire: 
 
Transmis à: 
Le fonctionnaire sanctionnateur à TURNHOUT (original) 
Le contrevenant à TURNHOUT (copie)  
 
Annexes Case réservée au Parquet ou au 

fonctionnaire chargé d'infliger une 
amende administrative pécuniaire. 

Transmis le:  
 
 



PRO JUSTITIA 
Police Locale 
Police de la Région de Turnhout 

1ère suite aux constatations 
initiales No:          du:       

 
Ce jour, le 
 
Nous, soussignés,     rédacteur, revêtu de notre 
uniforme et porteur de notre carte d'identité du service, attaché à la Zone 
Policière ZP de la Région de Turnhout, portons à la connaissance de votre 
office ce qui suit: 
 
Infraction: 

 
Infraction de stationnement. 

Lieu et date des faits: 
le              à           heures. 
 
Constatations: 
 
Contrevenant: 
conducteur d'un(e)     de marque 
  avec immatriculation:    attribuée à: 
 
Moyen de transport: 
 
  immatriculation 
No de châssis:   immatriculé le: 
Identification du CIM 
Propriétaire: 
 
 
Clos, le                à          heures. 
 
       Dont acte, 
 
 
 
 
 



 
Arrondissement judiciaire   

TURNHOUT 
Police Locale - 5364 

POLICE REGION DE 
TURNHOUT   

*5364VR00424852/15* 
 

 
 

PV numéro: 
(Original destiné au fonctionnaire  sanctionnateur) 

Véhicule avec immatriculation: 
 

 
Ce jour, le 
 
Nous, 
attaché(s) à la Police Région de Turnhout (5364), 
portons à la connaissance de votre office que l'infraction/les infractions 
la/les suivant(e)(s) a/ont été enregistrée(s): 
 
Lieu et date de l'infraction: 
 
Contrevenant: 
Le conducteur d'un(e)    muni(e) de l'immatriculation:  
 
délivrée à: 
 
Contravention: 
le 
   INFRACTION DE STATIONNEMENT 
 
Pour cette infraction, l'article        du règlement communal de police 
uniforme prévoit une amende administrative au montant de : 
 
Renseignements et constatations: 
 
 
Une copie du présent procès-verbal a été adressée au contrevenant le .... 
 
Dans les prochains jours, il vous sera adressé, par le Service des 
Sanctions Administratives Communales, un second courrier avec invitation à 
payer.  
 
     Dont acte, 
 



 
*5364VR000421079/15* 

 
 
 

POLICE 
Police de la Région  

TURNHOUT 
Poste de Police Turnhout l 

Grote Markt 1 
2300 TURNHOUT 

PRO JUSTITIA 
Procès-verbal initial – Original 
 
Identification du titulaire de la marque 
d'immatriculation auprès de la Direction des 
Immatriculations de Véhicules. 
 
 
 

 
Nous, rédacteur 
avons constaté le                que l'appareillage automatique, sans 
opérateur, a enregistré ce qui suit: 
 
Lieu et date des faits:    Caractéristiques du véhicule: 
Date:       Marque: 
Lieu:       Classe: 
Direction suivie:     Marque d'immatriculation:  
 
Infraction(s): 
Le conducteur du véhicule susdit, se trouvait en infraction avec  
l'article 3.3° de la Loi du 24 juin 2013 (M.B. 01/07/2013). 
  NON-RESPECT DE LA ZONE PIETONNE. 
 
Constatations techniques: 
Voir l'annexe. 
 
Renseignements supplémentaires: 
Numéro de la constatation: 
 
Une copie du présent PV a été envoyée au titulaire de la marque 
d'immaticulation, le 
 
Dont acte,  
 
Dans les prochains jours, il vous sera adressé, par le Service des 
Sanctions Administratives Communales, un second courrier avec invitation à  
payer.      Dont acte, 



*5364VR000421079/15* 
FORMULAIRE DE REPONSE(à compléter par le conducteur) 

 
Référence: 
Date de la contravention: 
 
Uniquement à compléter et à renvoyer dans les 30 jours si vous n'êtes pas 
d'accord avec l'amende et si vous voulez faire connaître vos moyens de 
défense. 
 
Dans ce cas-là, nous vous prions de renvoyer le formulaire dans les  
30 jours à compter de la date de la lettre de notification, au DIENST 
GEMEENTELIJKE SANCTIES, Campus Blairon 200, 2300 Turnhout ou par mail 
gas@turnhout.be. 
 
Identité du conducteur: 
Nom: 
Prénoms: 
Lieu et date de naissance: 
Profession: 
Adresse:  
     
QUESTIONNAIRE (Uniquement à compléter par le conducteur): 
1. Le véhicule avec immatriculation                 vous appartient-il? 
□ OUI 
□ NON, le propriétaire est (nom et adresse):  
 
2. Au moment de l'infraction rouliez-vous pour le compte d'un tiers? 
□ NON, je roulais pour mon compte personnel. 
□ OUI, je roulais en ma qualité de : 
  □ enfant non émancipé, célibataire et mineur 
  □ enfant célibataire, en tant que pupille vivant chez le(s) 
   tuteur(s) 

□ employé(e) pour le compte de (nom et adresse):     
 
3. Uniquement si vous n'êtes pas d'accord avec l'amende, prière d'indiquer 
ci-après vos moyens de défense: 
 
 
        Date et signature: 
- Veuillez cocher ce qui s'applique. 



Art. 29§2 de la loi du 24 juin 2013 (M.B. du 01/07/2013 relative aux 
sanctions administratives communales:  
Si le fonctionnaire sanctionnateur déclare les moyens de défense non 
fondés, il en informe le contrevenant, de manière motivée, avec renvoi au 
paiement de l'amende administrative qui doit être payée dans un nouveau 
délai de trente jours à compter de cette notification. 
 


